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Rapport sur les résultats de l’application des procédures d’audit convenues portant sur des
informations financières contenues dans les états financiers pour l’exercice terminé le

30 juin 2022

Au ministère de l’Éducation,

Objectif du présent rapport de mission de procédures convenues

Notre rapport vise uniquement à aider le ministère de l’Éducation à effectuer une appréciation objective de
certaines assertions relatives à des informations financières contenues dans les états financiers du Centre de
services scolaire Kamouraska – Rivière-du-Loup (Centre de services scolaire) pour l’exercice terminé le 30
juin 2022 et il est possible qu’il ne puisse se prêter à un autre usage.

Responsabilités du donneur de mission et de la partie responsable

Le Centre de services scolaire a confirmé que les procédures convenues étaient appropriées par rapport à
l’objectif de la mission.

Le Centre de services scolaire (qui est aussi la partie responsable)  est responsable des objets considérés
visés par les procédures convenues mises en œuvre.

Responsabilités du professionnel en exercice

Nous avons réalisé la mission de procédures convenues conformément à la Norme canadienne de services
connexes (NCSC) 4400 – Missions de procédures convenues. Une mission de procédures convenues
implique la mise en œuvre de ces procédures convenues avec Le Centre de services scolaire ainsi que la
communication dans un rapport des constatations, c’est-à-dire les résultats factuels de la mise en œuvre des
procédures convenues. Nous ne faisons aucune déclaration quant au caractère approprié des procédures
convenues.

La mission de procédures convenues ne constitue pas une mission de certification. Par conséquent, nous
n’exprimons aucune opinion ou conclusion fournissant une assurance.

Si nous avions mis en œuvre des procédures supplémentaires, nous aurions pu prendre connaissance
d’autres éléments que nous vous aurions communiqués.

Éthique professionnelle

Nous nous sommes conformés au Code de déontologie des comptables professionnels agréés du Québec et
aux règles d’indépendance des comptables professionnels agréés.



 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

Procédures et constatations

Nous avons mis en œuvre les procédures convenues décrites à la section V du Mandat d’audit externe pour
l’exercice financier 2021-2022 – Centres de services scolaire portant sur des informations financières
contenues dans les états financiers pour l’exercice clos le 30 juin 2022 portant la signature électronique
5814104142. Les constatations résultant de la mise en œuvre des procédures convenues figurent en annexe
du présent rapport portant la signature électronique 5699887985.

1

Saint-Pascal QC  G0L 3Y0

Le 14 octobre 2022

1 CPA auditrice, permis de comptabilité publique no A121812
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RAPPORT DE MISSION DE PROCÉDURES CONVENUES CONCERNANT DES MÉCANISMES DE
CONTRÔLE INTERNE RELATIFS À LA DÉCLARATION DE L’EFFECTIF SCOLAIRE JEUNE EN
FORMATION GÉNÉRALE

Au ministère de l’Éducation,

Objectif du présent rapport de mission de procédures convenues

Notre rapport vise uniquement à aider le ministère de l’Éducation à effectuer une appréciation
objective des mécanismes de contrôles internes relatifs à la déclaration de l’effectif scolaire jeune en
formation générale du Centre de services scolaire Kamouraska – Rivière-du-Loup et il est possible
qu'il ne puisse se prêter à un usage autre.

Responsabilités du donneur de mission et de la partie responsable

Le Centre de services scolaire a confirmé que les procédures convenues étaient appropriées par
rapport à l'objectif de la mission.

Le Centre de services scolaire est responsable des objets considérés visés par les procédures
convenues mises en œuvre.

Responsabilités du professionnel en exercice

Nous avons réalisé la mission de procédures convenues conformément à la Norme canadienne de
services connexes (NCSC) 4400 « Missions de procédures convenues ». Une mission de procédures
convenues implique la mise en œuvre des procédures convenues avec le Centre de services scolaire
ainsi que la communication dans un rapport des constatations, c'est-à-dire les résultats factuels de la
mise en œuvre des procédures convenues. Nous ne faisons aucune déclaration quant au caractère
approprié des procédures convenues.

La mission de procédures convenues ne constitue pas une mission de certification. Par conséquent,
nous n'exprimons aucune opinion ou conclusion fournissant une assurance.

Si nous avions mis en œuvre des procédures supplémentaires, nous aurions pu prendre
connaissance d'autres éléments que nous vous aurions communiqués.

Éthique professionnelle

Nous nous sommes conformés au Code de déontologie des comptables professionnels agréés du
Québec et aux règles d'indépendance des comptables professionnels agréés.



 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

Procédures et constatations

Nous avons mis en œuvre les procédures convenues décrites à la section VI du Mandat d’audit
externe pour l’exercice financier 2021-2022 – Centres de services scolaire portant sur les
mécanismes de contrôle internes relatifs à la déclaration de l’effectif scolaire jeune en formation
générale pour l’exercice clos le 30 juin 2022. L’application de ces procédures ne nous a permis de
déceler aucun écart.

1

Mallette S.E.N.C.R.L.
Société de comptables professionnels agréés

Saint-Pascal, Canada
Le 22 octobre 2022

1 CPA auditrice, permis de comptabilité publique no A121812
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RAPPORT DE MISSION DE PROCÉDURES CONVENUES À L’ÉGARD DE LA DÉCLARATION DE
L’EFFECTIF SCOLAIRE JEUNE EN FORMATION GÉNÉRALE

Au ministère de l’Éducation,

Objectif du présent rapport de mission de procédures convenues

Notre rapport vise uniquement à aider le ministère de l’Éducation à déterminer si les renseignements
transmis au ministère par le Centre de services scolaire Kamouraska – Rivière-du-Loup reflètent la
réalité des services éducatifs rendus à l’élève et de leur conformité aux autorisations législatives. Il est
possible qu'il ne puisse se prêter à un usage autre.

Responsabilités du donneur de mission et de la partie responsable

Le Centre de services scolaire a confirmé que les procédures convenues étaient appropriées par
rapport à l'objectif de la mission.

Le Centre de services scolaire est responsable des objets considérés visés par les procédures
convenues mises en œuvre.

Responsabilités du professionnel en exercice

Nous avons réalisé la mission de procédures convenues conformément à la Norme canadienne de
services connexes (NCSC) 4400 « Missions de procédures convenues ». Une mission de procédures
convenues implique la mise en œuvre des procédures convenues avec le Centre de services scolaire
ainsi que la communication dans un rapport des constatations, c'est-à-dire les résultats factuels de la
mise en œuvre des procédures convenues. Nous ne faisons aucune déclaration quant au caractère
approprié des procédures convenues.

La mission de procédures convenues ne constitue pas une mission de certification. Par conséquent,
nous n'exprimons aucune opinion ou conclusion fournissant une assurance.

Si nous avions mis en œuvre des procédures supplémentaires, nous aurions pu prendre
connaissance d'autres éléments que nous vous aurions communiqués.

Éthique professionnelle

Nous nous sommes conformés au Code de déontologie des comptables professionnels agréés du
Québec et aux règles d'indépendance des comptables professionnels agréés.



 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

Procédures et constatations

Nous avons mis en œuvre les procédures convenues décrites à la section VII du Mandat d’audit
externe pour l’exercice financier 2021-2022 – Centres de services scolaire portant sur les
renseignements transmis au ministère concernant les différentes catégories d’effectif scolaire pour
l’exercice clos le 30 juin 2022.  L’application de ces procédures ne nous a permis de déceler aucun
écart.

1

Mallette S.E.N.C.R.L.
Société de comptables professionnels agréés

Saint-Pascal, Canada
Le 22 octobre 2022

1 CPA auditrice, permis de comptabilité publique no A121812
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RAPPORT DE MISSION DE PROCÉDURES CONVENUES CONCERNANT DES MÉCANISMES DE
CONTRÔLE INTERNE RELATIFS À LA DÉCLARATION DE L’EFFECTIF SCOLAIRE ADULTE EN
FORMATION GÉNÉRALE

Au ministère de l’Éducation,

Objectif du présent rapport de mission de procédures convenues

Notre rapport vise uniquement à aider le ministère de l’Éducation à effectuer une appréciation
objective des mécanismes de contrôles internes relatifs à la déclaration de l’effectif scolaire adulte en
formation générale du Centre de services scolaire Kamouraska – Rivière-du-Loup et il est possible
qu'il ne puisse se prêter à un usage autre.

Responsabilités du donneur de mission et de la partie responsable

Le Centre de services scolaire a confirmé que les procédures convenues étaient appropriées par
rapport à l'objectif de la mission.

Le Centre de services scolaire est responsable des objets considérés visés par les procédures
convenues mises en œuvre.

Responsabilités du professionnel en exercice

Nous avons réalisé la mission de procédures convenues conformément à la Norme canadienne de
services connexes (NCSC) 4400 « Missions de procédures convenues ». Une mission de procédures
convenues implique la mise en œuvre des procédures convenues avec le Centre de services scolaire
ainsi que la communication dans un rapport des constatations, c'est-à-dire les résultats factuels de la
mise en œuvre des procédures convenues. Nous ne faisons aucune déclaration quant au caractère
approprié des procédures convenues.

La mission de procédures convenues ne constitue pas une mission de certification. Par conséquent,
nous n'exprimons aucune opinion ou conclusion fournissant une assurance.

Si nous avions mis en œuvre des procédures supplémentaires, nous aurions pu prendre
connaissance d'autres éléments que nous vous aurions communiqués.

Éthique professionnelle

Nous nous sommes conformés au Code de déontologie des comptables professionnels agréés du
Québec et aux règles d'indépendance des comptables professionnels agréés.



 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

Procédures et constatations

Nous avons mis en œuvre les procédures convenues décrites à la section VI du Mandat d’audit
externe pour l’exercice financier 2021-2022 – Centres de services scolaire portant sur les
mécanismes de contrôle internes relatifs à la déclaration de l’effectif scolaire adulte en formation
générale pour l’exercice clos le 30 juin 2022. L’application de ces procédures ne nous a permis de
déceler aucun écart.

1

Mallette S.E.N.C.R.L.
Société de comptables professionnels agréés

Saint-Pascal, Canada
Le 22 octobre 2022

1 CPA auditrice, permis de comptabilité publique no A121812
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RAPPORT DE MISSION DE PROCÉDURES CONVENUES À L’ÉGARD DE LA DÉCLARATION DE
L’EFFECTIF SCOLAIRE ADULTE EN FORMATION GÉNÉRALE

Au ministère de l’Éducation,

Objectif du présent rapport de mission de procédures convenues

Notre rapport vise uniquement à aider le ministère de l’Éducation à déterminer si les renseignements
transmis au ministère par le Centre de services scolaire Kamouraska – Rivière-du-Loup reflètent la
réalité des services éducatifs rendus à l’élève et de leur conformité aux autorisations législatives. Il est
possible qu'il ne puisse se prêter à un usage autre

Responsabilités du donneur de mission et de la partie responsable

Le Centre de services scolaire a confirmé que les procédures convenues étaient appropriées par
rapport à l'objectif de la mission.

Le Centre de services scolaire responsable des objets considérés visés par les procédures
convenues mises en œuvre.

Responsabilités du professionnel en exercice

Nous avons réalisé la mission de procédures convenues conformément à la Norme canadienne de
services connexes (NCSC) 4400 « Missions de procédures convenues ». Une mission de procédures
convenues implique la mise en œuvre des procédures convenues avec le Centre de services scolaire
ainsi que la communication dans un rapport des constatations, c'est-à-dire les résultats factuels de la
mise en œuvre des procédures convenues. Nous ne faisons aucune déclaration quant au caractère
approprié des procédures convenues.

La mission de procédures convenues ne constitue pas une mission de certification. Par conséquent,
nous n'exprimons aucune opinion ou conclusion fournissant une assurance.

Si nous avions mis en œuvre des procédures supplémentaires, nous aurions pu prendre
connaissance d'autres éléments que nous vous aurions communiqués.

Éthique professionnelle

Nous nous sommes conformés au Code de déontologie des comptables professionnels agréés du
Québec et aux règles d'indépendance des comptables professionnels agréés.



 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

Procédures et constatations

Nous avons mis en œuvre les procédures convenues décrites à la section VII du Mandat d’audit
externe pour l’exercice financier 2021-2022 – Centres de services scolaire portant sur les
renseignements transmis au ministère concernant les différentes catégories d’effectif scolaire pour
l’exercice clos le 30 juin 2022.  L’application de ces procédures ne nous a permis de déceler aucun
écart.

1

Mallette S.E.N.C.R.L.
Société de comptables professionnels agréés

Saint-Pascal
Le 22 octobre 2022

1 CPA auditrice, permis de comptabilité publique no A121812
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RAPPORT DE MISSION DE PROCÉDURES CONVENUES CONCERNANT DES MÉCANISMES DE
CONTRÔLE INTERNE RELATIFS À LA DÉCLARATION DE L’EFFECTIF SCOLAIRE EN
FORMATION PROFESSIONNELLE

Au ministère de l’Éducation,

Objectif du présent rapport de mission de procédures convenues

Notre rapport vise uniquement à aider le ministère de l’Éducation à effectuer une appréciation
objective des mécanismes de contrôles internes relatifs à la déclaration de l’effectif scolaire en
formation professionnelle du Centre de services scolaire Kamouraska – Rivière-du-Loup et il est
possible qu'il ne puisse se prêter à un usage autre.

Responsabilités du donneur de mission et de la partie responsable

Le Centre de services scolaire a confirmé que les procédures convenues étaient appropriées par
rapport à l'objectif de la mission.

Le Centre de services scolaire est responsable des objets considérés visés par les procédures
convenues mises en œuvre.

Responsabilités du professionnel en exercice

Nous avons réalisé la mission de procédures convenues conformément à la Norme canadienne de
services connexes (NCSC) 4400 « Missions de procédures convenues ». Une mission de procédures
convenues implique la mise en œuvre des procédures convenues avec le Centre de services scolaire
ainsi que la communication dans un rapport des constatations, c'est-à-dire les résultats factuels de la
mise en œuvre des procédures convenues. Nous ne faisons aucune déclaration quant au caractère
approprié des procédures convenues.

La mission de procédures convenues ne constitue pas une mission de certification. Par conséquent,
nous n'exprimons aucune opinion ou conclusion fournissant une assurance.

Si nous avions mis en œuvre des procédures supplémentaires, nous aurions pu prendre
connaissance d'autres éléments que nous vous aurions communiqués.

Éthique professionnelle

Nous nous sommes conformés au Code de déontologie des comptables professionnels agréés du
Québec et aux règles d'indépendance des comptables professionnels agréés.



 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

Procédures et constatations

Nous avons mis en œuvre les procédures convenues décrites à la section VI du Mandat d’audit
externe pour l’exercice financier 2021-2022 – Centres de services scolaire portant sur les
mécanismes de contrôle internes relatifs à la déclaration de l’effectif scolaire en formation
professionnelle pour l’exercice clos le 30 juin 2022. L’application de ces procédures ne nous a permis
de déceler aucun écart.

1

Mallette S.E.N.C.R.L.
Société de comptables professionnels agréés

Saint-Pascal, Canada
Le 22 octobre 2022

1 CPA auditrice, permis de comptabilité publique no A121812
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RAPPORT DE MISSION DE PROCÉDURES CONVENUES À L’ÉGARD DE LA DÉCLARATION DE
L’EFFECTIF SCOLAIRE EN FORMATION PROFESSIONNELLE

Au ministère de l’Éducation,

Objectif du présent rapport de mission de procédures convenues

Notre rapport vise uniquement à aider le ministère de l’Éducation à déterminer si les renseignements
transmis au ministère le Centre de services scolaire Kamouraska – Rivière-du-Loup reflètent la réalité
des services éducatifs rendus à l’élève et de leur conformité aux autorisations législatives. Il est
possible qu'il ne puisse se prêter à un usage autre

Responsabilités du donneur de mission et de la partie responsable

Le Centre de services scolaire a confirmé que les procédures convenues étaient appropriées par
rapport à l'objectif de la mission.

Le Centre de services scolaire est responsable des objets considérés visés par les procédures
convenues mises en œuvre.

Responsabilités du professionnel en exercice

Nous avons réalisé la mission de procédures convenues conformément à la Norme canadienne de
services connexes (NCSC) 4400 « Missions de procédures convenues ». Une mission de procédures
convenues implique la mise en œuvre des procédures convenues avec le Centre de services scolaire
ainsi que la communication dans un rapport des constatations, c'est-à-dire les résultats factuels de la
mise en œuvre des procédures convenues. Nous ne faisons aucune déclaration quant au caractère
approprié des procédures convenues.

La mission de procédures convenues ne constitue pas une mission de certification. Par conséquent,
nous n'exprimons aucune opinion ou conclusion fournissant une assurance.

Si nous avions mis en œuvre des procédures supplémentaires, nous aurions pu prendre
connaissance d'autres éléments que nous vous aurions communiqués.

Éthique professionnelle

Nous nous sommes conformés au Code de déontologie des comptables professionnels agréés du
Québec et aux règles d'indépendance des comptables professionnels agréés.



 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

Procédures et constatations

Nous avons mis en œuvre les procédures convenues décrites à la section VII du Mandat d’audit
externe pour l’exercice financier 2021-2022 – Centres de services scolaire portant sur les
renseignements transmis au ministère concernant les différentes catégories d’effectif scolaire pour
l’exercice clos le 30 juin 2022.  L’application de ces procédures ne nous a permis de déceler aucun
écart.

1

Mallette S.E.N.C.R.L.
Société de comptables professionnels agréés

Saint-Pascal, Canada
Le 22 octobre 2022

1 CPA auditrice, permis de comptabilité publique no A121812



DOCUMENT OFFICIEL    RAPPORT FINANCIER 2021-2022   CS :  714   CSS de Kamouraska-Rivière-du-Loup  REGION : 010   SE VERSION CS  5814104142   DATE : 2022-10-12  13h:13

Page auditée
État de la situation financière

au 30 juin 2022

A B C D

2022 2021
Variation

$
Variation

%

ACTIFS FINANCIERS

01100 Encaisse (Découvert bancaire) (page 20) 15 753 644,71 20 816 794,68 -5 063 149,97 -24%
01190 Équivalents de trésorerie (page 20) 0,00 0,00 0,00 0%
01200 Subvention de fonctionnement à recevoir (page 21) 15 797 773,22 12 887 600,64 2 910 172,58 23%
01400 Subvention d'investissement à recevoir (page 22) 112 159 933,68 99 153 653,97 13 006 279,71 13%
01480 Subvention à recevoir - Financement (page 22) 0,00 0,00 0,00 0%
01300 Taxe scolaire à recevoir 61 607,78 96 387,01 -34 779,23 -36%
01500 Débiteurs (page 23) 1 296 591,21 967 083,15 329 508,06 34%
01600 Stocks destinés à la revente 0,00 0,00 0,00 0%
01700 Placements de portefeuille et prêts (page 24) 0,00 0,00 0,00 0%
01990 Autres actifs (page 26) 0,00 0,00 0,00 0%

00000 TOTAL DES ACTIFS FINANCIERS 145 069 550,60 133 921 519,45 11 148 031,15 8%

PASSIFS
03100 Emprunts temporaires (page 30) 11 770 542,26 0,00 11 770 542,26 100%
03500 Créditeurs et frais courus à payer (page 31) 11 101 960,05 12 238 651,22 -1 136 691,17 -9%
03450 Subvention d'investissement reportée (page 32) 110 587 215,71 94 731 001,50 15 856 214,21 17%
03400 Revenus perçus d'avance (page 33) 231 076,21 180 957,20 50 119,01 28%
03600 Provision pour avantages sociaux (page 34) 4 654 502,18 4 408 330,40 246 171,78 6%
03700 Dettes à long terme à la charge de l'OS (page 35) 5 016 157,78 5 302 675,20 -286 517,42 -5%
03750 Dettes à long terme faisant l'objet d'une promesse de subvention (page 35) 95 003 502,12 91 605 157,47 3 398 344,65 4%
03250 Passif au titre des sites contaminés (page 36) 0,00 0,00 0,00 0%
03800 Autres passifs (page 36) 2 909 450,38 7 639 523,87 -4 730 073,49 -62%

00010 TOTAL DES PASSIFS 241 274 406,69 216 106 296,86 25 168 109,83 12%

00020 ACTIFS FINANCIERS NETS (DETTE NETTE) -96 204 856,09 -82 184 777,41 -14 020 078,68 -17%

ACTIFS NON FINANCIERS
01800 Immobilisations corporelles (page 40) 114 367 000,85 98 627 848,33 15 739 152,52 16%
01970 Stocks de fournitures 0,00 0,00 0,00 0%
01900 Charges payées d'avance (page 49) 178 779,44 139 837,25 38 942,19 28%

00030 TOTAL DES ACTIFS NON FINANCIERS 114 545 780,29 98 767 685,58 15 778 094,71 16%

03900 EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ 18 340 924,20 16 582 908,17 1 758 016,03 11%

L'excédent (déficit) accumulé est composé des éléments suivants:
03910 Excédent (déficit) accumulé lié aux activités (page 4) 18 340 924,20 16 582 908,17 1 758 016,03 11%
03920 Gains (pertes) de réévaluation cumulés (page 5) 0,00 0,00 0,00 0%
03950 18 340 924,20 16 582 908,17 1 758 016,03 11%

Page 2Les informations financières sont extraites des états financiers portant le numéro de signature électronique 5814104142 audités par Mallette S.E.N.C.R.L. signés le 12 octobre 2022

Mona Morin
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Page auditée
État des résultats

Exercice clos le 30 juin 2022

A B C D E

Budget
2022

Résultats
réels
2022

Résultats
réels
2021

Variation
$

Variation
%

REVENUS
00010 Subvention de fonctionnement du MEQ (page 50) 91 899 990 96 978 951,21 95 710 804,37 1 268 146,84 1%
00020 Subvention d'investissement (page 51) 462 373 0,00 9 617,99 -9 617,99 -100%
00030 Autres subventions et contributions (page 52) 0 58 503,04 151 335,17 -92 832,13 -61%
00040 Taxe scolaire (page 53) 5 013 319 5 014 632,34 4 884 082,43 130 549,91 3%
00050 Droits de scolarité et frais de scolarisation (page 54) 675 000 489 957,04 382 078,88 107 878,16 28%
980 Ventes de biens et services (page 55) 7 345 432 8 319 836,64 6 089 722,84 2 230 113,80 37%

00060 Revenus divers (page 56) 705 792 1 029 207,93 762 719,21 266 488,72 35%
966 Amortissement de la subvention d'investissement reportée (page 32) 5 899 408 5 902 849,49 5 563 131,96 339 717,53 6%

00000 Total des revenus 112 001 314 117 793 937,69 113 553 492,85 4 240 444,84 4%

CHARGES
10000 Activités d'enseignement et de formation (page 81) 51 695 711 51 964 847,60 47 843 463,81 4 121 383,79 9%
20000 Activités de soutien à l'enseignement et à la formation  (page 82) 26 222 802 26 512 668,87 23 371 854,43 3 140 814,44 13%
30000 Services d'appoint (page 83) 13 625 338 14 539 605,82 13 521 339,30 1 018 266,52 8%
50000 Activités administratives (page 84) 4 941 797 4 984 820,60 4 626 504,27 358 316,33 8%
60000 Activités relatives aux biens meubles et immeubles (page 85) 12 970 398 13 559 027,64 12 444 514,48 1 114 513,16 9%
70000 Activités connexes (page 86) 2 498 247 4 228 779,35 8 935 665,98 -4 706 886,63 -53%
80000 Charges liées à la variation de la provision pour avantages sociaux 47 021 246 171,78 286 659,66 -40 487,88 -14%
964 Perte (gain) sur disposition d'immobilisations corporelles (pages 100 et 101) 0 0,00 0,00 0,00 0%

00100 Total des charges 112 001 314 116 035 921,66 111 030 001,93 5 005 919,73 5%

00200 EXCÉDENT (DÉFICIT) DE L'EXERCICE LIÉ AUX ACTIVITÉS 0 1 758 016,03 2 523 490,92 -765 474,89 -30%
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Page auditée
État de l'excédent (déficit) accumulé lié aux activités

Exercice clos le 30 juin 2022

A B

2022 2021

00010 EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ LIÉ AUX ACTIVITÉS AU DÉBUT DE L'EXERCICE DÉJÀ ÉTABLI 16 582 908,17 14 175 315,83

00020 Redressements avec retraitement des exercices antérieurs (page 120) 0,00 -115 898,58

00030 Solde redressé 16 582 908,17 14 059 417,25

00040 Excédent (déficit) de l'exercice lié aux activités (page 3) 1 758 016,03 2 523 490,92

90000 EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ LIÉ AUX ACTIVITÉS À LA FIN DE L'EXERCICE 18 340 924,20 16 582 908,17

Page 4Page 3Les informations financières sont extraites des états financiers portant le numéro de signature électronique 5814104142 audités par Mallette S.E.N.C.R.L. signés le 12 octobre 2022
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